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Suivant  acte SSP en date du 29.12.2025,  il  a  été
constitué  sous  conditions  suspensives,  levées  par
l’absence d’opposition du Garde des Sceaux, Ministre
de la justice, publiée par le bureau de la gestion des
Officiers  Publics  Ministériels  le  13  mars  2025,  une
société  présentant  les  caractéristiques  suivantes  :
Forme :  Société  d’exercice  libéral  à  responsabilité
limitée titulaire d’un office de Commissaire de Justice
; Dénomination sociale SELARL VANDER GUCHT ET
BRUNAZ.  Siège  social  :  5  Bis  rue  Casimir  Périer
(69002)  Lyon,  Capital  :  5000  €,  Objet  social  :
l’exercice de la profession de Commissaire de Justice,
Gérance : M. Olivier VANDER GUCHT domicilié 5 bis
rue  Casimir  Périer  (69002)  Lyon  et  M.  Arthur
BRUNAZ, domicilié 5 bis rue Casimir Périer (69002)
Lyon, nommés sans limitation de durée. Durée : 99
ans à  compter  de son immatriculation au RCS de
Lyon. Pour avis. La Gérance

Vous pouvez consulter l'annonce à l'adresse suivante :
https://annonces-legales.lyoncapitale.fr/annonce/307ac55e-62b0-43b9-adce-62aa76e5c6d7-form-instance
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